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Réunion du Réseau des femmes parlementaires  

Visioconférence, 6 octobre 2020 

 

Projet d’intervention de Mme Paraskevi Vryzidou au sujet de la promotion de 
l’autonomisation économique des femmes 

dans l’espace francophone 

 

Mes chères collègues, 
 
Tout d’abord je voudrais vous saluer toutes et exprimer ma joie d’être 

parmi vous aujourd’hui, ne serait-ce que par visioconférence, en raison de la 
Covid, puisque cela nous permet de garder notre contact et d’échanger nos 
idées. 

Je voudrais, également, remercier toutes celles qui ont déjà pris la 
parole, et qui nous ont éclairées sur tant des sujets chauds pour nous les 
femmes.  

 
De ma part, je voudrais dire 2 mots au sujet de l’autonomisation 

économique des femmes, en saluant les progrès réalisés en matière de droits 
et d’autonomisation des femmes, mais me concentrant sur les femmes qui 
travaillent dans des conditions dures en régions rurales et qui sont encore dans 
des situations extrêmement précaires, qui, pourtant, participent, largement à 
l’économie et à la sécurité alimentaire de leur pays en œuvrant dans la 
production agricole et la transformation des produits alimentaires. 

 
Puisque je viens, moi-même, d’une région agricole, je veux souligner 

l’importance que nous devons porter à ces travailleuses de la terre, dont le 
travail souvent n’est pas reconnu, ou est mal rémunéré ou souvent c’est un 
travail en économie noire. Donc, il faudra ne pas perdre de vue toutes ces 
femmes, j’oserai dire ces héroïnes cachées de la vie quotidienne, car, outre 
leur travail agricole, elles s’occupent de leur famille en faisant toutes ou la 
plupart des tâches ménagères. 

Ceci dit, je pense, qu’il y aurait 2 domaines qui peuvent offrir des 
opportunités de développement économique et d'identité professionnelle 
aux femmes rurales. 

 Il s'agit de l'agriculture biologique et de l'entrepreneuriat agrotouristique, 
notamment les coopératives agro-touristiques féminines. 
 

 L'agriculture bio allie tradition, innovation et science au profit de 
l'environnement, tout en favorisant des relations équitables et le bien-
être de tous ceux qui y sont impliqués. Les cultures bio favorisent la 
participation des femmes et nous devrions offrir toutes les mesures et 
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les ressources nécessaires pour les aider à travailler dans des 
exploitations bio. 
 

 Les coopératives agro-touristiques féminines, également, peuvent 
promouvoir l'action collective des femmes, contribuer essentiellement 
dans l'utilisation des ressources locales, offrir un revenu supplémentaire 
aux agricultrices, transmettre la qualité intemporelle des habitudes 
alimentaires locales, préserver et promouvoir le patrimoine culturel et 
retenir la population dans ses lieux d'origine. 
 
Par conséquent, nous femmes, et femmes politiques en même temps, 

nous devons œuvrer tous les jours et de toute manière possible pour améliorer 
le sort de ces femmes, et la voie la plus sûre vers l’égalité des sexes, 
l'éradication de la pauvreté et pour une croissance économique inclusive c’est 
l'investissement dans l'autonomisation économique des femmes.  

 
Mes chères collègues, 
 
Changer et améliorer la condition féminine est notre devoir. Dans ce 

sens, je salue tous les efforts et actions, au niveau national et international, qui 
appuient l'autonomisation économique des femmes et, surtout, j’apporte tout 
mon soutien à toutes les initiatives prises ou à venir par l’OIF et par l’APF qui 
visent à améliorer la place de la femme dans la société mondiale. 

 
Je vous remercie de votre attention et je souhaite vous voir de près  lors 

de notre prochaine rencontre. 
 


